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Le 6 août 2018 

AUTOCERTIFICATION 

MODIFICATION DE L’ARTICLE 6380 DE LA RÈGLE SIX DE BOURSE DE MONTRÉAL INC. VISANT 
À MODIFIER LES SEUILS DE VOLUME MINIMAL APPLICABLES AUX OPÉRATIONS EN BLOC 

SUR CONTRATS À TERME SUR OBLIGATIONS DU GOUVERNEMENT DU CANADA DE DEUX ANS 
ET DE 30 ANS (CGZ ET LGB)  

Le 9 mai 2018, le Comité des règles et politiques de Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») a approuvé 
des modifications à l’article 6380 de la Règle Six de la Bourse visant à modifier les seuils de volume 
minimal applicables aux opérations en bloc sur contrats à terme sur obligations du gouvernement du 
Canada de deux ans et de 30 ans (CGZ et LGB). Ces modifications ont été autocertifiées conformément 
au processus d’autocertification prévu par la Loi sur les instruments dérivés (RLRQ, chapitre I-14.01). 

La version amendée de la règle que vous trouverez ci-jointe entrera en vigueur le 10 août 2018, après 
la fermeture des marchés. Veuillez noter que la nouvelle version de cette règle sera également disponible 
sur le site web de la Bourse (www.m-x.ca). 

Les modifications visées par la présente circulaire ont fait l’objet d’une sollicitation de commentaires 
publiée par la Bourse le 17 mai 2018 (voir Circulaire 068-18).  

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Alexandre Normandeau, Conseiller 
juridique, au 514-787-6623 ou à alexandre.normandeau@tmx.com. 

Alexandre Normandeau 
Conseiller juridique 
Bourse de Montréal Inc. 

Tour Deloitte 
1800-1190 avenue des Canadiens-de-Montréal, C.P. 37, Montréal (Québec)  H3B 0G7 

Téléphone: 514 871-2424 
Sans frais au Canada et aux États-Unis: 1 800 361-5353 

Site Web: www.m-x.ca 
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Version comparée 

RÈGLE 6 

NÉGOCIATION 

A.  RÈGLES GÉNÉRALES ET PROCÉDURES 

[…] 

Section 6365 - 6401 
Négociation automatisée des instruments dérivés transigés à la Bourse 

[…] 

6380  Opérations devant obligatoirement être réalisées à la Bourse 
(25.09.00, 24.09.01, 29.10.01, 31.01.05, 10.11.08, 29.01.10, 09.06.14, 21.01.16, 
17.01.18, 09.02.18, 07.06.18, 15.06.18, 29.06.18, 11.07.18, 00.00.00) 

La négociation des produits inscrits doit se faire sur le système de négociation électronique ou par 
l’intermédiaire de celui-ci ou conformément aux règles de la Bourse. 

[…] 

6380d. Opérations en bloc 

1. Dispositions générales. Les participants agréés de la Bourse peuvent négocier et exécuter une
opération hors du système de négociation électronique conformément aux conditions suivantes :

i) Une opération en bloc ne peut être arrangée et exécutée que durant les heures de
négociation de la Bourse pour le dérivé admissible. 

ii) L’opération en bloc n’est autorisée qu’à l’égard des dérivés suivants et doit respecter
le seuil de volume minimal applicable : 

DÉRIVÉS ADMISSIBLES SEUIL DE VOLUME MINIMAL 
Contrats à terme 30 jours sur le taux repo à un jour (ONX) 1 000 contrats 

Contrats à terme sur swap indexé à un jour (OIS) 200 contrats 

Contrats à terme sur obligations du gouvernement du 
Canada de dix ans (CGB) 

1 500 contrats 

Contrats à terme sur obligations du gouvernement du 
Canada de deux ans (CGZ) 

500 250 contrats 

Contrats à terme sur obligations du gouvernement du 
Canada de 30 ans (LGB) 

500 100 contrats 

Contrats à terme sur obligations du gouvernement du 500 contrats 



Canada de cinq ans (CGF) 

Options sur contrats à terme sur acceptations bancaires 
canadiennes de trois mois  

2 000 contrats 

Contrats à terme sur pétrole brut canadien 100 contrats 

Contrats à terme sur l’indice FTSE Marchés émergents 100 contrats 

Contrats à terme sur acceptations bancaires canadiennes de 
trois mois du 5e au 8e mois d’échéance trimestrielle (BAX 
reds) 

1 000 contrats 

Contrats à terme sur acceptations bancaires canadiennes de 
trois mois du 9e au 12e mois d’échéance trimestrielle (BAX 
greens)  

500 contrats 

iii) Lorsque la stratégie d’opérations en bloc comporte la négociation de dérivés
différents, ou des dérivés avec des mois d’échéance ou des primes différents, chaque 
dérivé composant la stratégie doit rencontrer le seuil de volume minimal le moins élevé.   

iv) Les participants agréés ne peuvent cumuler des ordres distincts afin de rencontrer les
seuils de volume minimal. 

v) Chaque partie à une opération en bloc doit être une contrepartie qualifiée telle que
définie à l’article 3 de la Loi sur les instruments dérivés, RLRQ c I-14.01. 

vi) Le prix fixé pour une opération en bloc doit être « juste et raisonnable » compte tenu :
a) de la taille de l’opération en bloc; b) des prix de négociation et des cours acheteur et
vendeur pour le dérivé concerné; c) des marchés sous-jacents; et d) des conditions 
générales du marché, au moment de la transaction. Le prix juste et raisonnable d’une 
opération en bloc sur la base de la valeur de clôture d’un indice effectuée conformément 
au paragraphe 2 du présent article peut également prendre en considération : e) les taux 
de financement; f) les dividendes attendus; et g) la durée d’ici l’échéance du contrat à 
terme sur indice, au moment de la transaction. Bien qu’il n’y ait pas d’obligation 
d’exécuter l’opération en bloc à un prix dans la fourchette des cours du jour, la Division 
de la réglementation peut exiger des renseignements supplémentaires sur l’opération si 
elle est effectuée en dehors de cette fourchette de prix. 

vii) L’opération en bloc ne doit pas déclencher des ordres à conditions spéciales ni avoir
quelque autre effet que ce soit sur les ordres dans le système de négociation électronique. 

viii) Il est interdit d’exécuter une opération en bloc pour réaliser une stratégie de rotation
du mois d’échéance, sauf pour les contrats à terme sur l’indice FTSE Marchés émergents. 

ix) Les participants agréés de l’acheteur et du vendeur doivent déclarer les détails de
l’opération en bloc au Service des opérations de marché par téléphone au 1-888-696-
6366 ou au 514-871-7871 et en remplissant le formulaire de rapport d’opérations en bloc 
disponible sur le site Web de la Bourse au http://www.m-x.ca/rob_formulaire_fr.php 
dans les 15 minutes suivant l’exécution de l’opération en bloc. 

http://www.m-x.ca/rob_formulaire_fr.php


x) Après avoir validé les détails de l’opération (ce qui ne constitue pas une confirmation,
par la Bourse, que l’opération en bloc a été effectuée conformément au présent article), la 
Bourse diffuse l’information sur les modalités et sur le prix de l’opération en bloc. 

xi) Le participant agréé doit démontrer sur demande que l’opération en bloc a été
effectuée en conformité avec les présentes Règles. 

xii) Dans tous les cas, une opération en bloc peut uniquement être conclue par les
personnes approuvées d’un participant agréé. 

2. Opérations en bloc sur la base de la valeur de clôture d’un indice. À l’exception du dernier
jour de négociation du mois d’échéance du dérivé admissible, les participants agréés peuvent
effectuer une opération en bloc à la valeur de clôture de l’indice sous-jacent au contrat
admissible (une « opération BIC ») à un prix auquel sera ajouté ou soustrait un incrément
(la « base »), sous réserve des conditions prévues au paragraphe 1 de l’article 6380d et des
conditions suivantes:

i) Les participants agréés doivent communiquer la base ainsi que les autres détails de
l’opération conformément à l’alinéa 1 ix) du présent article. Les participants agréés
doivent également soumettre au Service des opérations de marché un second formulaire
de rapport d’opérations en bloc qui précise la base convenue, la valeur de clôture de
l’indice sous-jacent et le prix de l’opération en bloc à 0,01 point d’indice près. Les délais
pour soumettre les formulaires sont les suivants :

DÉRIVÉS 
ADMISSIBLES 

SEUIL DE 
VOLUME 
MINIMAL 

DÉLAI POUR 
SOUMETTRE LE 
FORMULAIRE DE 
RAPPORT 
D’OPÉRATIONS EN 
BLOC 

DÉLAIS POUR 
SOUMETTRE LE 
SECOND 
FORMULAIRE DE 
RAPPORT 
D’OPÉRATIONS EN 
BLOC 

Contrats à terme sur 
l’indice FTSE 
Marchés émergents 

100 contrats Dans les 15 minutes Au plus tôt à 21 h 30 
(UTC) le jour de 
négociation suivant 

Contrats à terme sur 
indices S&P/TSX et 
indices sectoriels 

100 contrats Dans les 15 minutes Au plus tôt à 16 h (HE) 
le même jour de 
négociation 

 […] 



Version propre 

RÈGLE 6 

NÉGOCIATION 

A.  RÈGLES GÉNÉRALES ET PROCÉDURES 

[…] 

Section 6365 - 6401 
Négociation automatisée des instruments dérivés transigés à la Bourse 

[…] 

6380  Opérations devant obligatoirement être réalisées à la Bourse 
(25.09.00, 24.09.01, 29.10.01, 31.01.05, 10.11.08, 29.01.10, 09.06.14, 21.01.16, 
17.01.18, 09.02.18, 07.06.18, 15.06.18, 29.06.18, 11.07.18, 00.00.00) 

La négociation des produits inscrits doit se faire sur le système de négociation électronique ou par 
l’intermédiaire de celui-ci ou conformément aux règles de la Bourse. 

[…] 

6380d. Opérations en bloc 

1. Dispositions générales. Les participants agréés de la Bourse peuvent négocier et exécuter une
opération hors du système de négociation électronique conformément aux conditions suivantes :

i) Une opération en bloc ne peut être arrangée et exécutée que durant les heures de
négociation de la Bourse pour le dérivé admissible. 

ii) L’opération en bloc n’est autorisée qu’à l’égard des dérivés suivants et doit respecter
le seuil de volume minimal applicable : 

DÉRIVÉS ADMISSIBLES SEUIL DE VOLUME MINIMAL 
Contrats à terme 30 jours sur le taux repo à un jour (ONX) 1 000 contrats 

Contrats à terme sur swap indexé à un jour (OIS) 200 contrats 

Contrats à terme sur obligations du gouvernement du 
Canada de dix ans (CGB) 

1 500 contrats 

Contrats à terme sur obligations du gouvernement du 
Canada de deux ans (CGZ) 

250 contrats 

Contrats à terme sur obligations du gouvernement du 
Canada de 30 ans (LGB) 

100 contrats 

Contrats à terme sur obligations du gouvernement du 500 contrats 



   

Canada de cinq ans (CGF) 
 
Options sur contrats à terme sur acceptations bancaires 
canadiennes de trois mois  
 

2 000 contrats  

Contrats à terme sur pétrole brut canadien 
 

100 contrats  

Contrats à terme sur l’indice FTSE Marchés émergents 
 

100 contrats  

Contrats à terme sur acceptations bancaires canadiennes de 
trois mois du 5e au 8e mois d’échéance trimestrielle (BAX 
reds) 
 

1 000 contrats  

Contrats à terme sur acceptations bancaires canadiennes de 
trois mois du 9e au 12e mois d’échéance trimestrielle (BAX 
greens)  

500 contrats  

 
iii) Lorsque la stratégie d’opérations en bloc comporte la négociation de dérivés 
différents, ou des dérivés avec des mois d’échéance ou des primes différents, chaque 
dérivé composant la stratégie doit rencontrer le seuil de volume minimal le moins élevé.   

iv) Les participants agréés ne peuvent cumuler des ordres distincts afin de rencontrer les 
seuils de volume minimal. 

v) Chaque partie à une opération en bloc doit être une contrepartie qualifiée telle que 
définie à l’article 3 de la Loi sur les instruments dérivés, RLRQ c I-14.01. 

vi) Le prix fixé pour une opération en bloc doit être « juste et raisonnable » compte tenu : 
a) de la taille de l’opération en bloc; b) des prix de négociation et des cours acheteur et 
vendeur pour le dérivé concerné; c) des marchés sous-jacents; et d) des conditions 
générales du marché, au moment de la transaction. Le prix juste et raisonnable d’une 
opération en bloc sur la base de la valeur de clôture d’un indice effectuée conformément 
au paragraphe 2 du présent article peut également prendre en considération : e) les taux 
de financement; f) les dividendes attendus; et g) la durée d’ici l’échéance du contrat à 
terme sur indice, au moment de la transaction. Bien qu’il n’y ait pas d’obligation 
d’exécuter l’opération en bloc à un prix dans la fourchette des cours du jour, la Division 
de la réglementation peut exiger des renseignements supplémentaires sur l’opération si 
elle est effectuée en dehors de cette fourchette de prix. 

vii) L’opération en bloc ne doit pas déclencher des ordres à conditions spéciales ni avoir 
quelque autre effet que ce soit sur les ordres dans le système de négociation électronique. 

viii) Il est interdit d’exécuter une opération en bloc pour réaliser une stratégie de rotation 
du mois d’échéance, sauf pour les contrats à terme sur l’indice FTSE Marchés émergents. 

ix) Les participants agréés de l’acheteur et du vendeur doivent déclarer les détails de 
l’opération en bloc au Service des opérations de marché par téléphone au 1-888-696-
6366 ou au 514-871-7871 et en remplissant le formulaire de rapport d’opérations en bloc 
disponible sur le site Web de la Bourse au http://www.m-x.ca/rob_formulaire_fr.php 
dans les 15 minutes suivant l’exécution de l’opération en bloc. 

http://www.m-x.ca/rob_formulaire_fr.php


   

x) Après avoir validé les détails de l’opération (ce qui ne constitue pas une confirmation, 
par la Bourse, que l’opération en bloc a été effectuée conformément au présent article), la 
Bourse diffuse l’information sur les modalités et sur le prix de l’opération en bloc. 

xi) Le participant agréé doit démontrer sur demande que l’opération en bloc a été 
effectuée en conformité avec les présentes Règles. 

xii) Dans tous les cas, une opération en bloc peut uniquement être conclue par les 
personnes approuvées d’un participant agréé. 

2. Opérations en bloc sur la base de la valeur de clôture d’un indice. À l’exception du dernier 
jour de négociation du mois d’échéance du dérivé admissible, les participants agréés peuvent 
effectuer une opération en bloc à la valeur de clôture de l’indice sous-jacent au contrat 
admissible (une « opération BIC ») à un prix auquel sera ajouté ou soustrait un incrément 
(la « base »), sous réserve des conditions prévues au paragraphe 1 de l’article 6380d et des 
conditions suivantes: 

 
       i)   Les participants agréés doivent communiquer la base ainsi que les autres détails de 

l’opération conformément à l’alinéa 1 ix) du présent article. Les participants agréés 
doivent également soumettre au Service des opérations de marché un second formulaire 
de rapport d’opérations en bloc qui précise la base convenue, la valeur de clôture de 
l’indice sous-jacent et le prix de l’opération en bloc à 0,01 point d’indice près. Les délais 
pour soumettre les formulaires sont les suivants : 

DÉRIVÉS 
ADMISSIBLES 

SEUIL DE 
VOLUME 
MINIMAL 

DÉLAI POUR 
SOUMETTRE LE 
FORMULAIRE DE 
RAPPORT 
D’OPÉRATIONS EN 
BLOC 

DÉLAIS POUR 
SOUMETTRE LE 
SECOND 
FORMULAIRE DE 
RAPPORT 
D’OPÉRATIONS EN 
BLOC 

Contrats à terme sur 
l’indice FTSE 
Marchés émergents 
 

100 contrats Dans les 15 minutes Au plus tôt à 21 h 30 
(UTC) le jour de 
négociation suivant 
 

Contrats à terme sur 
indices S&P/TSX et 
indices sectoriels 
 

100 contrats Dans les 15 minutes Au plus tôt à 16 h (HE) 
le même jour de 
négociation 

 

 […] 
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